
 

 

Composition

Extrait de Chrysanthemum cinerariaefolium produit à partir de fleurs de Tanace-
tum cinerariifolium ouvertes et matures avec un solvant hydrocarboné 5 g/kg, 
butoxyde de pipéronyle 24,05 g/kg, solvant et gaz propulseur en aérosol  250 ml.

Description

L’Insecticide Auto-vidant Protecta® permet de lutter contre les insectes vo-
lants et rampants, les araignées et les puces. Il est spécialement conçu pour 
taiter les locaux infestés, y compris les grands volumes, et possède un clapet 
marche/arrêt afin d’arrêter la diffusion si nécessaire.

Méthode d’application
Pour une diffusion contrôlée : appuyer légèrement sur la languette. 

Pour une diffusion totale (Auto-vidant) : Poser l’aérosol au milieu du local à trai-
ter. Fermer les fenêtres, les aérations et les portes. Vérifier qu’aucune source 
de chaleur ne soit présente (éteindre les points incandescents éventuellement 
présents). Appuyer sur la languette jusqu’au blocage pour déclencher la diffu-
sion et quitter le local. 

Pour arrêter éventuellement la diffusion, soulever la languette. Temps de vi-
dage : 3 minutes. 

Les locaux traités doivent rester fermés durant au moins 4 heures. Ventiler 
ou aérer les locaux avant de les réoccuper. Ne pas utiliser dans un local où se 
trouve un aquarium (toxicité pour les animaux à sang froid). 

Contre les puces : renouveler le traitement dix jours après la première application.
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Spécial locaux infestés

SUFACE TRAITÉE

Jusqu’à 600 m3 (240 m²) pour les 
insectes volants 

Jusqu’à 300 m3 (120 m²) pour les 
puces et araignées

Jusqu’à 100 m3 (40 m²) pour les 
blattes et punaises.

RÉFÉRENCE

IN-PYR-91024: 12/ carton

• H222 Aérosol extrêmement inflammable • H229 Récipient sous pression : peut éclater sous l’effet de la chaleur • H319 Provoque 
une sévère irritation des yeux. • H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Utiliser les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit.
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